
 
 
Cagnotte, le 30 octobre 2017, 
 

Monsieur le Préfet des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 
 
Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 

                                            
 
 
Objet : recours gracieux tendant au retrait de l’arrêté du 5 juillet 2017 par lequel le 
maire d’Ondres (40) a attribué le permis de construire n° PC 40 209 17D0010 à la SC 
PATRIMONIALE N. OCEANA pour la modification d’une habitation existante avec 
création d’un commerce sur la parcelle cadastrée BE 0034 à l’adresse 36, impasse 
Nicolas Brémontier à Ondres (40440). 
 
PJ -  1 recours gracieux. 
 
 
Monsieur le préfet, 
 
Par application des dispositions de l’article R.600-1 du code de l’urbanisme, je vous transmets 
le recours gracieux ci-joint que j’adresse ce jour à M. le maire d’Ondres. 
 
Je m’étonne que vos services n’aient pas cru bon de réagir à l’endroit de tels actes.  D’autant 
plus qu’il me semble que sur Mimizan (40), dans un dossier similaire,  vous aviez fait 
utilement fait prévaloir le respect des lois.  
 
Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le préfet, l’expression de ma haute 
considération. 

 
Georges CINGAL 
Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 
1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 
http://www.sepanso40.fr 
 
 


